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Jilmanach Franc/tis.

Dimanche 22(1793). — Combat de la Montagne de 
Lewis XIV. par le général Fré- 
geville. enutro les Espagnol».' 

(180'9), — Prise de' Rnnb. par le général
Lnuriston, contre les Autri 
chiens*

20 juin 1845.

Oeul et? a vec s «Xi'faclinn que nous aurions 
au EiliMU’, rrtn u? nous le disions 

coatis notre* numéro do 3Ü ni <’ /l ). les preuves 
d’innaveuce de MM. B «urbon et L^latulu, ou 
du justification des causes qui a vaient un>nvé 
les poursuites dirigées contre eux, par la poli
ce de Rio Jineire et leur nrre*t «lio'i dans 
cette capitale* c’eut et-' d“ tout notre cœur que 
nous aurions tenté d^ ffûblir l'impression de- 
favorable qu'avait pté sur eux la pub ication 
de diverses pièces/mais ces messieurs ont cru 
plus convenu11 pour arriver a ces fi i«», de 
demander que rétractai imi au rédacteur du 
Patriote., comme si le rédacteur pouvait prou
ver : que le Hiandnt «l’arrêt lancé ccrntre 
ces messieurs pu* la p lice le Rio J moire est 
faux et injuste, qu? L’ consul de France n agi 
illegalrment eu fusant exercer des poursuite* 
contre eux. H, euli i, que la p -lice de Mon* 
tevideo a agi arbitrairement eu exerçant leur 
arrestation. Tout cela, nous h* répétons, est 
matériellement impossib’e, et nous ne lé ferons 
que lorsque-; mes'ieuis R mrb ut et L?tandu 
nous'auront remis, pour etre insérées dans no
tre journ-I des pieu vus ecrii.es, endettes, qui 
lus justifient publiquement. Jusque là nous per
sisterons â dire : qu’il est impossible qu'un 
mandat d arrêt, supuuyuil sur deux articles 
<!■ code cri nihiel (2), ait ule lancé contre

(1) Si les réclamants veulent bien nous adresser les 
preuves d'iunoncence qu’ils annoncent dans leur lettre, 
ils nous trouveront tout a fait disposé, non pas seulement 
A nous laisser convaincre, mais â les réhabiliter dans 
l'opinion de tous et à nous rétracter publiquement afin 
de prouver, comme le dit leur lettre. (( que nous soin-' 
mes étranger â tout sentiment d'animosité contre deux 
compatriotes que nous ne connaissons pus et sur le 
compte desquels on avait surpris notre bonne fui.

(2) TITRE III.
DES CRIMES CONTRE LA PROPRIETE.

CHAPITRE PREMIER.

Vols.
Art. 258. Prendre le bien d’autrui conire la volonté 

deux personnes qui n avaient q«i‘â s’honorer 
de leur conduite. Voici leur lettre r

Monsieur le Rédacteur.
Dans votre numéro du 9 mai dernier, vous avez pu, 

blié un article fort loiruigeux pour la police, qui peut 
fort bien être, ainsi que vous le dites, un des plus grands 
bienfaits .pour les peuples civilisés; mais ces louanges 
que nous crojons pleines de bonne foi, vous mit conduit 
à fletir publiquement deux de vos compatriotes sur les. 
quels ainsi que vous l’avez reconnu dépuis, vous aviez 
été induit en erreur Vous peiniez nous, et vous nous 
I avez avoué, «pie ces deux hommes avaient commis des 
délits dont l’opinion publique dui^t faire justice.

Arretés préventivement, on nous peignit â vos yeux 
comme de grands coupables, et vous-crûtes de, votre 
devoir de publiciste, dé abus signaler au mépris de vos 
lecteurs. Plus tard, lorsque nous crûmes devoir récla. 
mer contre céjte erreur dé votre paît, vous répondîtes 
d -ns votre numéro du 23 mai, en publiant un extrait 
d une pi *ce faisant partie des communicotions particuliè. 
res venues de Rio Juneyro. Cet extrait contenuit une' 

■ auirç erreur bien grave, car il portait ces mots souli. 
gnes pour avoir été. condamné â la prison par arrêt, rendu 

> d'après les articles 257 et 258 du code criminel. Il est 
vrai que le lendemain vous publiâtes la même pièce’ 
mais celle phrase n’existait plus, atteuJu qu’elle n’étai 
pas dans l'original, qui n’était autre qtr’un mandat d'ar 
resiaUon préventive. Nous nous plaisons a croire, MoiT. 
sieur le Rédacteur, ainsi que vous le dites vous meme, 
que votre iguorence de lu langue brésilienne, avait pu 
seule, vous faire comniettru cette erreur; mais' tous vos 
lecteurs ne sont pus revenus aussi facilemeu't que' vous 
de celle prévention defivorablc à notre ég^rd, et le mo, 
dé codé criminel-retentissant toujours mal à des oreilles 
françaises, il en rét-ulferait pour non s un tort cOnsidé* 
rable, si vous ne reconnaissiez publiquement-ainsi que 
vous l’avez fait particulièrement en noire personne, que 
vous aviez ete induit eu erreur â notre égard.

Ayant'recouvre notre liberté, dont ôn u >us avait' pri, 
vé arbrithirèinent. nous nous serions ubteuus ne toute 
réclamation si nous n’avions acquis depuis plusieurs 
jours la certitude qu'un grand nombre de nos compa* 
iriotes-étaient encore sous Pi 19pression «le vos articles, 
et que ces mots insérés dans celui du 30 mai. ont fait 
une grande impressioiL sur eux; nous ne saurions douter 
que c est pour vol commis de concert ou séparément que les 
nommés Liourbon et Lelandu sont aujourd hui sous le coup 
d'une arrestation. Aujourd hui que vous savez le con. 
traire, que vous, en etes conv.iinçu vous ne devez pas 
laisser vos léctqurs dans, cette erreur que vous ne par* 
tagez plus, car il serait peut être aussi préjudiciable 

' pour vous, tylonsieur le Rédacteur, qui êtes un homme 
honorable, d avoir été vu, il y u trois jours, donnant la

de son propriétaire, pour »oi ou pour autre personne.
peines. —- De prison avec travaux forcés, de deux 

ravis â quatre années, et d'amende de cinq à vingt pour 
cent du lu valeur du vol.

Art. 258 Commettra 'aussi un vol, et encourra les 
peines portées a l’article pr^édent, celui qui, ayant * 
reçu pour quelque emploi le oien d’autrui pur lu vo* 
lunté de son propriétaire, s’en arroge ensuite la pro. 
priété et l’usage, sans qu’il lui aient élé transférés* 

main à un de ces grands coupables devant l'hôtel même 
de la police.

C est donc pleins de confiancp dans la promesse que 
vous nous avez faite que nous comptons que vous insé« 
rerez no re juste réclamation.

Nous .ayons l'honneur de vous saluer,
BOURBON. LETANDU.

Montevideo, 17 juin 1845.

Nous allons répondre le plus succincte
ment possible à cette lettre; et revenir pour la 
dernier" fois sans doute sur un sujet qui, telle 
est n»tre pensée, n’aurait pu que gagner â res
ter ignoré.

Les auteurs de lu lettre, si nous compre
nons bien l’esprit de leur première phrase, 
parab.enl mettreen doute les avantages pour 
un peuple civilisé, d'une police qui, selon eux, 

• " peut etre un des plus grande bienfaits. ’■ 
Quant â nous notre opinion ne variera pas a 
cet egard, et nous resterons convaincu qu’une 
bonne police non seulement peutetre, mais est 
un grand bienfait.

“ Mais ces-louanges,.dissent messieurs. Rour? 
bon et L tandu, vous ont conduit â flétrir pu
bliquement deux de vos compatriotes. “ Nous, 
rejetions, celte attaque comme contraire â la 
vérité et meme à nos intention^. Dans notre 
nuini’ro du 9 mpi, que citent ces messieurs, 
nous ne les avons, nullement désignés, et nous 
avons meme évité toute citation qui aurait pu 
les faire reconnaître pour des Français (3).

Nous pensions alors, et nous l'avons avoué 
plu. tan! â ces messieuts, comme ils le disent, 
qu’ils avaient coinmiades délits,, anterieurs a 
l'acte qui a motivé les poursuites dirigées 
contre eux.

L'erreur que signalent ces messieurs (pour 
avoir ete condamné â la prison, par arrêt ren
du d'apres les articles 257 et 258 du codé 
crimine 1 fui corrigée par nous le surlende
main sans attendre que ces messieurs récla
massent conire elle.

(3) Nous disions dans notre numéro 872 du>28 mà 
dernier :

„ Mais, avant de le faire, qu'il nous soit permis de 
dire que, dans notre article du 9 courant, nous ne fe- 
sions mentiiin, ni dos causes qui ont inolivé leur arres
tation, ni do leur nom, ni de leur nationalité, ni de leur 
profession, qu'on sache bien que nous ne nommions pas 
lu consul qui avoir demandé leur poursuite; qu’e.n un 
mot, sur les simples données de notre article, il était 
impossible de savoir les personnes qui étaient en jeu; 
car nous ne voulions pas que ces deux hommes, s'ils 
rentraient un jour dans la société, après avoir été dé
clarés innocents, comme ils disent l'étre, eussent le 
moins du monde & souffrir des indiscrétions de notre 
journal.

ecrii.es


2 LE PATRIOTE FRANÇAIS.
L’erreur commise (par ignorance de la lan

gue brésilienne, nous le répétons), ne parut 
-que dans un seul numéro,, et noos croyions' 
inutile de -faire passer l'article rectifié dans 
plusieurs. Nous le donnâmes dans notre numr- 
ro du 30 mai, et, puisque ces messieurs nous 
le demandent, nous le reproduisons aujour
d’hui (4).

“ Le mot de code criminel retentissant ’'î i ' 
tjours mal â des oreille» françaises, etc. ” N »us 
avons pu corriger l’erreur glissée dans la pièce 
officielle de Rio-J<meir<-, et déclarer que ’ <■ 

•que nous avions publie comme un tmet d^ji 
rendu, h’etait qu un mandat d’arnt mais m»< s 
ne pouvions pa» faire que ce qui est ne soit 

.pas- nous ne pouvons pas. empecher que le» 
mots de code criminel existent sur le mandat 
d’arrêt, rrous ne pouvons pas enfin les effacer 
de cette pièce, et forcer- nos lecteurs â revenir 
delà prévention défavorable que sa lecture » 
•pu faire naître en eux.

“ Si vous né reconnaissez publiquement, 
‘ainsi que vous l’avez fait particulièrement en’ 
-notre presence, que vous avez ete induit en 
erreur â notre égard , Nous avons reconnu I 
-particulièrement et publiquement que, pour le 
«délits et les actes dont parle nôtre numéro du . 
"9 mai, et anterieur â celui qui a provoque lé 
-mandat d’arret nous avions ele induit en er
reur; mais, quand aux pièces venues de Rio- 
/Janeire, nous n’avons .Nullement ete induit en 
-erreur; car (elles existent, car nous en avons 
•vu une copie énlre ‘eirs mains, car nous en 
avons vu l’original dans les bureaux du depar
tement des affaires étrangères;

.“ Ayant recouvre notre liberté, dont 
nous avait prive arbitrairement.” Nous n’en- 

•trerons dans aucune recherche â cet egard; 
car il ne nous appartient pas de nous--poser en 
juges, et, si ces messieurs croient leur arrrsta-' 
lion arbitraire, c’est à eux a poursuivre ceux 
qui l’ont provoquée,

“ Nous ne saurions doutér qüd c’est pour un 
•vol, commis de concert ou séparément, qué les 
nomme» Bourbon et Letandu sont aujourd'hui 
sous le coup d’une arrestation. ’* C'en bien ce

(4) M Le citoyen Mnchado Nunes, chevalier de l’or- 
* dre du Christ, rt<A subdélégné de la police de etc.

M Ordonne â l’oUiciér de justice de celte ect. d’arrè. 
' ter, auemoa ordre, Félix Letandu, de nation françnL 

* se, commis au magasin d'horlogerie, appartenant â 
” M Abraham Léony rue d’Ajuda, n. 9, et de procéder 

*” â sou incarcération dans la ptison, pour être jugé sur 
* le cas prévu par les articles 257 et ^53 du code cri- 
” minel, d'après une plainte porté par le chanceliier 
” do la légation française près la cour de Rio, Théodo.

' * ro Tenutïay.
” Fait etc. le 16 avril 1845.
” Suit là signature etc. ”
” Le citoyen Machado ' Nunes, cheva ier de l’ordre 

' ” du Christ, etc. etc. subdélégué de la police de etc.
” Ordonne à l’officier de justice de cette etc. d’arrê. 

' * ter, sur moi. ordre Raphaël Jean Bourbon, tailleur, 
” de nation française, lequel demeurait dans-un mnga. 
” fin de son état qu’il occupait .rue d’Ajuda, |n. 13, et 

de procéder â son incarcération dans la prison, pour 
” être, jugé sur le cas prévu par les articles 257 et 258 

’ *' du code criminel, d'après une plainte portée par le 
w chancelier de la légation française pfèi la cour de 
w Rio Théodore Tenunay.,

* ” Fuit etc.-le 16 avril 1845.
w Suit la signature etc, u 

que nous écrivions dons notre numéro du 30 
mai dernier; mais, depuis lors, nou* fumes vm 
levées messieurs dans la prison ou i s étaient 
détenus et Us explications qu’ils nous dôqne- 
rent inm ivrent sur noireropimon à h ur eg «rJ; 
aussi, pour «ionner â nos lecteurs les memes 
convietions que nous avons, croyons-nous de
voir leur tracer en peu de mots le résumé di"s 
explications que ces messieurs nous d«Mine- « 
rent.

M. Bourbon était établi lïiarchaud tailleur & Rio-Ja« 
neire, mais des. iai<ion» parttcqlière^ le forçant â s'éloi* 
gner. il ndt see livrés fort en ordre, et partit de Ri", 
biissantà ses orénuciers les sommes àrecouvier de tous 
lîs débiteuis.portés sur ses livres et le solde en mnrehan. 
dises. Mais les créanciers, soient qu ils n eussent .pas 
pris connaissance des livres, soit qii’ils ne jn<£eass nt 
pas comme très •solvables les debiteurs inscrits sur-les 
dits- livres, -firent des dépiarches ppur -faire arrêter 
M Bourbon, Telle est 1 explieuiioa qui n<*us f <l donnée 
par luHné.ne.

M- Letandu obtint une sorte do dépôt d’horloge
rie, .ele. d'un M. Abraham Léon qui partait puiir;Fruu. 
ce,-Un acte passé ■ eu double-parde»aut le chancelier de. 
.France a lljo-Janeire. porfuii ces mots, assez peu expli. 
cites : (( Kl dont M. Letandu s'engage â lui rendre 
compte (N'aianl pus l’aoto sous Ivsyeux, nous pouvons 
ne.pas donner très exactement les mots .qui- comp-senl 
celte/ phrase, mdi» en vnih le seusQ N’aliêudaut pas le 
fciciur du-depositaire, M. Letandu. parut avec M. Buur> 
bon.

Telles sont les e-xplrcation-, qjii nous, furent donlièns 
et que nous reproduisons, £.ie no^ lecteurs ne re^leni 
pas sous ('impression de nos précédents articles, el puissent 
apprécier les faits.

Quand â la poignée de main que-relève ladeitre, nous 
ne croyons pas qii eue ait pu nous être le' moins du 

• monde préjudiciable, et nous la renouvellerions encore 
sans crainte si le hasard shm présentnjt. -car lesflwrmes 
que, dans notre visité â la 'prison, nous vîmes rouler 
dans les-yeux de M.. Letandu furent pour nous la pro* 
testatibn la plus-franche de son cœur contre son départ 
dé Rio. » -

* Nous avons répondu â l i lettre de VIM. Bourbon et 
Letandu; maintenant un mot* sur notre-conduite adeur 
égard.

U Va ne»fjour* M.'Leiand । s'étant présenté ch z nous 
et nous ayant prie de vouloir bien écrire dans notre 
journal quelques lignés en sa faveur et en-celle de 
M. Bourbon, nous lui promîmes dé‘faire une deltre 
adressée au rédacteur du Patriote; qu'ils la'signeraient 
el que nous l’insérerions dans not re .journal 4a .pré* 
cédant de quelques mots. -Le lendemain samedi M. Le 
tnndu revint pour prendre connaissance de la leitr-e-et In 
signer, mais soit que -la^teneur ne le satisfit pas, tcit 
qu'il voulut la soumettre a M. Bourbon, il nous pria de 
lu lui laisser emporter. De retour quelques instants 
•après, il nous dit qu il u avait pu roi* M. Bourbon- Dés 
lors nous refusâmes de lu publier sans les deux signa* 
(tires. M. Letandu offrit'de la signer en nous priant de 
I insérer pour lui seul. Comme lu lettre était fiito pour, 
eux deipx. nous ne pâmes accepter sa signature et noos 
lui promîmes d’en faire une autre pour lui seul et q«Pi* 
l*a viend ait signer lundi; mais il ne revint pas.

-Voici Pentéte et la lettre que nous avions écrits pour 
-ces messieurs et qui iront pas paru convenables.

“Nous recevons de MM 'Bourbon et Le- 
ta.ndu la lettre suivante, et nous Pinsérons avec 
une satisfaction d autant plus vraie, que lors 
que nous écrivîmes contre eux, â noire corps 
défendant, et d'après documents q^ii nous 
avaient ete fournis nous désirions les voir dé
truire, pour leur liniMieur et L» qualité de fran
çais qu’ils, pur.tent,, les aihiqties dirigées contre 
leur probile. Nous croyons donc de notre de
voir de publier lu ktire qu'ils nous ont ûdrvs-* 

sêe, et d’ajouter que nous avons vu nous me
me le document que l’un d’eux peut peut-etre 
faire valoir pour sa justification. .

“ Nous désirons sincereinént que ces quel
ques lignes et la publii ation de leur lettre 
puissent anéantir entieiement In fâcheuse opi
nion qu'ont pu faire naîue dans le public leur 
arrestation et Ja polémiqué qu’elle a soulu-

M Montevideo, 14 juin 1845.
” Monsieur le Rédacteur du Patriote Francjais.

M Noire nrreB'.nticm opéreo (pielque jours après notre 
arrivée à Momevideo, ny a rit soulevé dans voire journal 
et dans le Nacional une polémique tendant S’attaquer la 
moralité de nos auieced.-ms; nous eroyons deuiij ait 
public et â nous même de faire cest-er les dihitiss que 
ces artieli1» ei noire arrestatiim ont fah peser sur noue 
profite, et nous 4e ferons en'déclarant avec sincérité 
les causes qui ont-motivé ces poursuhes.”

I nprimeiia Coxstitucional Rue de las Camaiâs, N.

' ” établis depuis longiemp s a Rio^Jaiwyro, des rai
sons purement particulières, j intes au mauvais état des 
alTaiies dans-la capitale dh Brésil, n-ous engagèrent à 
quitter cette ville pour venir nous établir ici nu â Bue
nos Ayres. -Nous/effeduhmes notre~pr<jet, secrètement 
il est -vrai, pour des r lisons parikmhèreÿ cumma nous 
l’avons dit,.mais laissant, l’un â ses ciéunuiers en mar
chandises et en creances une valeur Cgnlé ft la tomme 
due; qnaut â rature qui n’iivuit -qu. un seul créancier 
residaul en France, comme il en résulté du document 
en re-ses mains, il crut que peu .devait importer à ce 
créancier que non d cbitbur eut a lui tenir compte de sa 
dette-aoit â Rio, soit â Montevideo,-suit.dans 'toule au
tre ville, el nous pariimus.

Jl Après notre emb rquement, -quelques créanciers 
irréfléchis, n’ayant cru voir dans notre départ qu’une 
mauvaise -action Cet -un >mnyen de’ noua -soustraire au 
paiement des. fuel unes .-que nous devions, -demandètent 
et obtinrent<uo«muiidnt^d'anset•contre mous.

Aujoutd hui que nous -tutpUcationa-ont élé enten- 
duaai'nons avons>eié unis«em .liberté, .nos effets et mar
chandises imiM «ont »éié ànlêgrælemen-t rendus et nous 
avons écrit â Rio ipourUéa arrarigements urgents et du 
terminaison .prampte -de cette utflaine avec les créan
ciers. >*

" Nous A’nùs -serons 'obligé, M 4e Rédacteur, de vou
loir bien donner place •duos «votre jour nu! à cesrectifi' 
cations nécessaires a xleux-de >vus çoin^imuio-les .décides 
A se-fixer dans cette uill e, <*t dont l'avenir mieux que 
ceite leiire e.ffaeer.a les >lu rts-qu’à pu leur fuite celte ar. 
réstalioii iniaiieriiée.

11 Recevez, -etç. ” . •

AVIS DIVERS
PLAN DE LA VILLE DE MONTEVIDEO.

En vente, avec la. nouvelle nuiiicucjalure 
des rues, â un pqlacon iliaque; au niagusin de 
chapellerie de M. V aiitaul, callt de les Trvin- 
ta y l’res, n° 88.,

Ce plan, le meilleur de ceux qni nient paru 
jusqu'à cv jour, né laisse rien à désirer pour son 
txacüiude, . * »

DEPARTEMENT DE LA POLICE.
AVIS.

I' existe dans les buitnux de la Pol ce une 
paire de balances el une plmu hc qu’on âupop- 
8C avtir clé vo es. L< h iynn( droit peuvents 
presenii r p< ur icclan ci ces < bjets qui |ouo 
seront ddiv es s’ils fournisscni les pieuvre d® 
leur propriété,

L* PrnpriMaire-Grranl, Jh. RRYNAÜP




